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VOS CONTACTS 

• Contacts   Pédagogiques 
Responsables de la formation :

Bruno CARDINALE

bruno.cardinale@hotmail.fr

Secrétariat administrative :

Sabrina MIMOUNE

fatma.mimoune@univ-paris13.fr / 01 49 40 62 86

Lieu de la formation : 
IUT de Saint-Denis
Place du 8 mai 1945 – 93206 Saint-Denis Cedex

• Contacts CFA
Conseiller formation :
Nancy LECOCQ
Tél : 06.32.12.43.41 / nancy.lecocq@cfa-union.org 

Service financier :
Hanane AABOU

Tél : 06.07.59.68.87 / hanane.aabou@cfa-union.org 

Référente Handicap :
Anna TOTH

Tél : 06.07.80.85.37 / anna.toth@cfa-union.org 

Adresse postale :
OF UNION

8 boulevard Dubreuil
91400 ORSAY
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DATES CLEFS DE LA 
FORMATION 

Recrutement 

Être titulaire d’un diplôme national, sanctionnant deux 
années d’enseignement supérieur. La licence 
professionnelle est ouverte à tous les publics diplômés à 
bac+2 dans le cadre de formations antérieures de type 
BTS (notamment hôtellerie restauration), ainsi qu’aux 
titulaires d’un DEUG, DUT ou DEUST, à condition de 
justifier d’une expérience en hôtellerie-restauration. 

• Date de la formation :

du 16/09/2024 au 01/10/2025

• Réunion d’information destinée aux
stagiaires :

• Date de la rentrée universitaire :

16/09/2024
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Présentation du diplôme 

➢ Conditions d’admission :

Être titulaire d’un diplôme national, sanctionnant deux années d’enseignement 

supérieur. La licence professionnelle est ouverte à tous les publics diplômés à bac+2 

dans le cadre de formations antérieures de type BTS (notamment hôtellerie 

restauration), ainsi qu’aux titulaires d’un DEUG, DUT ou DEUST, à condition de justifier 

d’une expérience en hôtellerie-restauration. Elle est également ouverte aux salariés 

dans le cadre de la validation des acquis et de la formation continue.

Une sélection est effectuée sur dossier. La sélection définitive est prononcée après que 

le candidat ou la candidate a été retenu(e) par une entreprise de son choix, spécialisée 

dans la restauration gastronomique ou le traiteur événementiel haut de gamme.

➢ Objectifs de la formation :
La Licence Professionnelle a pour objectif de former des responsables de cuisine ou de 
service spécialisés dans la gestion et la commercialisation des produits et services de 
restauration gastronomique.

➢ Les compétences acquises durant la formation :
Il s’agit d’amener les futurs étudiants issus d’un premier cycle à acquérir des 
compétences en développement culinaire et de servuction, dans le contexte de la 
restauration gastronomique. La formation propose une spécialisation professionnelle 
dans le but d’être en mesure de :

• Mobiliser de solides compétences culinaires et de service sur le terrain.
• Utiliser les techniques et pratiques en matière de design et de développement créatif.
• Optimiser l’expérience client.
• Développer le concept d’un ou plusieurs restaurants gastronomiques.
• Créer une entreprise dans le secteur de la gastronomie.
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➢ Modalités d’organisation de la formation
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➢ Modalités d’évaluation et de sanction du diplôme

➢ Contrôle des compétences :
La modalité de contrôle est celle du Contrôle Continu Intégral (CCI).
Le Contrôle Continu Intégral (CCI) consiste à évaluer les compétences acquises par les 
étudiants tout au long de la période d’apprentissage par des évaluations multiples, 
diversifiées et régulièrement réparties tout au long de l’année. Il revêt des formes 
variées : en présentiel ou en ligne, épreuves écrites et orales, rendus de travaux, de 
projets et des périodes de mise en situation ou d’observation en milieu professionnel.

Cette modalité permet d’apprécier la progressivité des acquis et de respecter le 
principe de seconde chance. Les modalités de l’évaluation doivent indiquer aux 
étudiants en début d'année universitaire :
• le ou les types d'épreuves : épreuves écrites, pratiques, orales, rédaction et 
soutenance d'un mémoire ;
• le nombre de crédits ECTS par UE et/ou EC.

➢ Contrôle des compétences :
L’absence ou le non rendu de plus de 25% des situations d’évaluation d’une 
compétence entraîne automatiquement la non-validation de cette compétence.

Pour les étudiants ne relevant pas d'un régime particulier (salariés en activité, sportifs 
de haut niveau.), l'assiduité aux CM, TD, TP enseignements et stages est obligatoire. 
Pour les parcours à distance, les réunions synchrones sont obligatoires pour tous les 
étudiants.

➢ Compensation :
Les EC ne sont pas compensables.
Les UE ne sont pas compensables.
Les BC ne sont pas compensables.
Les années ne sont pas compensables.
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➢ Règles de validation :
L’évaluation des compétences s’exprime par un positionnement en niveau d’acquis sur 
une échelle de 0 à 4. 
Nomenclature :
• Niveau 0. Le niveau des compétences visées n’est pas atteint ou est non évaluable.
• Niveau 1. Les compétences visées sont exercées de manière irrégulière et non 
autonome.
• Niveau 2. Les compétences visées sont exercées de manière régulière et autonome.
• Niveau 3. Les compétences visées sont exercées de manière combinée avec efficacité.
• Niveau 4. Les compétences visées sont exercées de manière interreliée 
systématiquement et avec pertinence. 
A minima, le niveau 2 doit être atteint pour valider la compétence.
Pour déterminer le niveau de compétence atteint, il faut une majorité de 
positionnements dans ce niveau. En cas d’égalité de positionnements dans 2 ou 
plusieurs niveaux, l’équipe pédagogique statuera selon 2 règles au choix :
• le positionnement le plus récent
• le positionnement médian

Le niveau de compétences atteint au niveau EC contribue à l’évaluation des 
compétences au niveau UE. L’évaluation des compétences au niveau UE s’exprime par 
“validé” ou “non validé”.

Les crédits ECTS acquis aux UE/EC de chaque année sont capitalisables. L’EC dont le 
niveau est égal ou supérieur à 2 est acquis et capitalisable.
Les 60 ECTS de l'année sont acquis (validation de l'année) lorsque toutes les 
compétences UE sont validées.

➢ Sessions :
Il n’est pas prévu de sessions d'examen.
PRINCIPE DE SECONDE CHANCE :
Le principe de 2de chance est garanti au sein de chaque EC.
Il est mis en œuvre sous la forme d’évaluations supplémentaires organisées tout au long 
de l’année.
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➢ Durée de la formation /an

525h/an

 Bloc de compétences :
http://site.cfa-union.org/mediatheque/fiche_cal2/LP_HR.pdf

 Informations diverses :

Taux de réussite : ouverture de la formation en sept 2024 
Taux de rupture : ouverture de la formation en sept 2024

Formation hybride en présentiel et en distanciel sous contrôle continu

➢ Report des notes :
Sans objet

➢ Report des notes :
Il n'est pas attribué de mention



9 

Programme simplifié de la formation 
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Calendrier de la formation 
Rentrée 2024-2025
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L’équipe pédagogique : Liste sur demande.

Les moyens 
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Fiche RNCP 
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